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«Lorsque, devant mon époux, j’ai dit 
au médecin généraliste que je recevais 
des coups, il nous a répondu en soupi-
rant que la préparation d’un mariage, 
ça crée du stress», témoigne Régine*, 
70 ans, dans son appartement à Lau-
sanne. La façon de réagir de ce médecin 
est emblématique d’un désarroi de la 
profession face aux cas de violence 
conjugale chez les aînés.

C’est l’une des raisons pour lesquelles 
le réseau vaudois de lutte contre la vio-
lence domestique a décidé de mettre en 
avant la violence au sein des couples 
âgés pour sa journée annuelle qui a lieu 
ce jeudi. La professeure de la Haute 
Ecole de la santé de La Source et prési-
dente de l’association Alter ego Del-
phine Roulet Schwab introduira le 
sujet. «Il peut y avoir une forme de 
banalisation de l’entourage et des pro-
fessionnels qui, même s’ils s’aper-
çoivent d’une certaine forme de vio-
lence, vont se dire que, vu que le couple 
est marié depuis cinquante ans, il s’agit 
de son fonctionnement normal. Le 
médecin de famille est souvent le méde-
cin des deux conjoints, ce qui va encore 
freiner la victime à parler. Les profes-
sionnels s’attendent peu à rencontrer 
de la violence dans les couples âgés et 
les structures existantes, comme les 
foyers d’urgence, ne sont pas prévus 
pour des femmes âgées», décrit-elle.

Invisibilité dans les statistiques
Les spécificités de la violence de 

couple chez les personnes aînées sont 
multiples, même si, de manière géné-
rale, les études sur la question s’arrêtent 
vers 70 ans. Il existe donc une invisibi-
lité de cette tranche de population dans 
la recherche. «Nous n’avons pas de sta-
tistiques de la violence domestique au 
sein des couples âgés mais j’aurais ten-
dance à penser que les cas augmentent 
au moment où les personnes deviennent 
fragilisées en raison de problèmes de 
santé ou de troubles cognitifs par 
exemple, alerte Delphine Roulet 
Schwab. La dynamique existe parfois 
depuis longtemps au sein du couple, 
mais la survenue d’une vulnérabilité 
supplémentaire ou le passage à la 
retraite peuvent faire basculer l’équi-
libre vers une situation de violence avé-
rée. Si la victime est dépendante de son 
conjoint pour ses soins, ses finances et 
est isolée à la maison en raison de son 
état de santé, cela diminue ses possibi-

lités de demander de l’aide ou de partir. 
Elle peut avoir le sentiment d’être prise 
au piège, de n’avoir pas d’autre choix que 
subir. Souvent sans connexion à inter-
net, son accès à l’information dépend 
essentiellement des professionnels, 
pour autant qu’il y en ait et qu’ils soient 
sensibilisés à la question.»

Le cas de Régine, qui accepte de témoi-
gner avec un nom d’emprunt, est à la 
fois emblématique et forcément parti-
culier. Rien ne l’avait préparée à une 
telle situation. A 63 ans, elle rencontre 
celui qui deviendra son mari. Et même 
si elle a eu la force de le quitter après 
quatre ans d’enfer, elle en fait encore 
constamment des cauchemars. «Je 
pense que le phénomène d’emprise psy-
chologique est le même quel que soit 
l’âge. J’avais une certaine expérience de 
vie mais je me suis tout de même fait 
avoir», commence-t-elle.

Des gifles, sans raison apparente
Régine a trois enfants d’un premier 

mariage et, en 2012, enseignante à la 
retraite, elle rencontre un homme 
d’Eglise de Genève, de 63 ans lui aussi. 
Le couple tombe amoureux et partage 
des rêves de voyages. Il lui demande de 
l’épouser, il y tient, c’est pour lui une 
promesse de soutien mutuel pour la vie 
future. Elle hésite et, finalement, 
accepte suite à de nombreuses pro-
messes de bonheur. Avant même que 
les noces aient lieu, les premiers épi-
sodes noirs surviennent. Elle ne se sou-
vient plus du premier coup reçu. Mais 

ils sont vite devenus quotidiens. «Au 
début, c’était des gifles, sans raison 
apparente. C’est allé en empirant jusqu’à 
des tentatives d’étranglement, parce que 
je criais au secours pour qu’il arrête de 
me taper.»

Elle a beau avoir un parcours de vie 
derrière elle, elle est aussi démunie 
qu’une autre. «J’ai appelé quelques fois 
le 117. Ça le calmait pour un temps, mais 
ça recommençait très vite.» Elle se met 
à prendre des photos des marques 

d’ecchymoses afin de constituer des 
éléments de preuves. «Cela me permet-
tait d’évacuer psychologiquement l’évé-
nement douloureux.» Elle pense à fuir 
cette situation, mais n’arrive pas à s’or-
ganiser seule, sans soutien pratique. 
«J’avais honte, je pensais que l’on n’allait 
pas me croire, ce d’autant qu’il avait une 
position active au sein de l’Eglise.» 
Quant à ses enfants, déjà adultes à 
l’époque, elle n’arrive pas non plus à leur 
parler de sa tragédie. Elle le fera lorsque 
les démarches pour sa fuite seront à 
bout touchant.

C’est finalement en 2016, ayant quitté 
son mari, qu’elle trouvera la force de 
déposer plainte et de déclencher une 
procédure. Elle sera divorcée en cinq 
mois et son ex-mari condamné par la 
justice: 60 jours-amendes, sursis de 
3 ans et 1600 francs d’amende. «Ma 
chance, ce fut d’être complètement 
indépendante financièrement. Beau-
coup de femmes hésitent à partir par 
manque d’argent.»

Libérer la parole
Cette période terrible la poursuit 

cependant encore. «Non seulement je 
revis des flashs qui me ramènent à ces 
moments d’agressivité. J’ai surtout le 
sentiment, en plus, d’avoir subi des 
contraintes sexuelles. Tout ce que j’ai 
entendu depuis l’éclatement de #MeToo 
m’a fait prendre conscience que ce que 
j’avais vécu dans la chambre à coucher 
n’était pas normal non plus.»

Si elle parvient à témoigner dans la 
presse aujourd’hui, elle a toujours 
autant de difficultés à évoquer ces évé-
nements avec ses proches. «Partager 
mon expérience peut aider d’autres 
femmes à trouver la force d’appeler au 
secours.»

Ce genre de témoignage est salué par 
la professeure Delphine Roulet Schwab. 
«La raison d’être de la journée de jeudi 
est de mettre en lumière cette problé-
matique chez les seniors, afin de libérer 
la parole et de mieux outiller les pro-
fessionnels.» Elle croit à l’efficacité 
d’une campagne ciblée. «Elle devrait 
s’adresser non seulement aux profes-
sionnels, mais aussi toucher les per-
sonnes âgées là où elles se trouvent: 
dans les transports publics, les salles 
d’attente, les pharmacies, les supermar-
chés. Les médias ont également un rôle 
important à jouer.»

Pour la psychologue, il n’est jamais 
trop tard. Et l’automne d’une vie ne peut 
pas servir de commode excuse au 
silence et à la honte. «La vie d’une per-
sonne âgée vaut autant que celle d’une 
personne plus jeune. Il importe que ces 
victimes puissent bénéficier des mêmes 
possibilités de soutien et d’action. Sans 
pour autant les infantiliser en décidant 
pour elles.» n

* Nom connu de la rédaction

La violence conjugale,  
chez les seniors aussi

 (ALINE BUREAU POUR LE TEMPS)

AÎNÉS  Les agressions au sein du couple 
âgé font l’objet ce jeudi de la journée 
annuelle du réseau vaudois de lutte 
contre la violence domestique. Difficiles 
à chiffrer, elles pourraient être plus fré-
quentes que chez les plus jeunes, selon 
une spécialiste

BERNARD WUTHRICH, BERNE
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L’ambitieux projet Cargo Sous 
Terrain (CST) franchit une nou-
velle étape. Le Conseil fédéral va 
préparer les bases légales qui lui 
permettront d’aller de l’avant. Au 
terme de la consultation lancée 
en 2019, le gouvernement constate 
qu’une nette majorité des milieux 
sondés se disent favorables à cette 
liaison ferroviaire souterraine 
réservée au transport de mar-
chandises. La première étape 
consiste à aménager une voie fer-
rée de 70 kilomètres entre les 
grands centres de distribution du 
Plateau, autour de Härkingen 
(SO), et Zurich. Sur cet axe entiè-
rement enterré circuleraient des 
wagons automatisés. Cette pre-
mière réalisation est devisée à 
quelque 3 milliards de francs. A 
terme, le conseil d’administration 
de CST envisage d’ajouter des 
lignes en direction du bassin 
lémanique, de Bâle, Thoune et la 
Suisse centrale. L’investissement 
total s’élèverait à plus de 30 mil-
liards. Mais c’est de la musique 
d’avenir.

Dans sa prise de position, le 
Conseil fédéral rappelle mercredi 
que la Confédération ne fera que 
créer le cadre juridique néces-
saire, sous la forme d’une loi fédé-
rale sur le transport souterrain 
de marchandises. Mais elle ne 
mettra pas un centime dans 
l’aventure. La ligne Härkin-
gen-Zurich sera entièrement 
financée par des capitaux privés, 
dont la majorité doit rester en 
mains suisses, exige le gouverne-
ment. Plusieurs groupes ont 
manifesté leur intérêt: les grands 
distributeurs (Migros, Coop, 
Manor), des banques (Credit 
Suisse, banques cantonales de 
Zurich et Bâle-Campagne), des 
assurances (Mobilière, Helvetia), 
des sociétés de transport et de 
logistique, des entreprises 
publiques ou para-étatiques (La 
Poste, CFF Cargo, Swisscom, 
BKW, Aéroport de Zurich). Des 
partenaires étrangers sont aussi 
montés dans le train.

Partenaires français  
et chinois

En janvier 2018, en présence de 
la conseillère fédérale Doris Leu-
thard, CST annonçait avec fierté 
l’entrée du groupe chinois Dagong 
dans le capital. Un partenaire 
français, Meridiam, ajoutait aussi 
son nom à ceux des investisseurs 
suisses. Ensemble, tous ces par-
tenaires ont réuni le capital 
propre de 100 millions exigé pour 
la phase de planification. Toute-
fois, si le logo de Meridiam figure 

toujours sur le site de CST, celui 
de Dagong n’y apparaît plus. Que 
faut-il en conclure? Réponse de 
CST: «Dagong ne comptera parmi 
les actionnaires de CST qu’après 
l’entrée en vigueur de la loi, qui 
sera le moment déterminant pour 
la libération du capital de 100 mil-
lions promis contractuellement.» 
Président du conseil d’adminis-
tration, Peter Sutterlüti assure 
que, à ce moment-là, au minimum 
57% du capital sera en mains 
suisses.

Le Conseil fédéral veut aussi que 
la loi aborde la question de la fail-
lite ou de l’insolvabilité des pro-
priétaires ou des exploitants afin 
d’éviter que les collectivités 
publiques passent à la caisse en 
cas de déconvenue. La Confédé-
ration doit pouvoir exiger des 
garanties. Interrogé à ce sujet, 
CST répond que les investisseurs 
sont des «partenaires fiables» et 
que le «modèle économique 
convaincant» est prévu pour le 
long terme.

Deux communes soleuroises 
opposées

Si le Conseil fédéral est d’accord 
d’aller de l’avant, c’est parce que les 
avis exprimés ont été majoritaire-
ment positifs et parce que «ce pro-
jet est suffisamment soutenu dans 
la branche des transports». A part 
la composition du capital, il for-
mule d’autres exigences. Ainsi, le 
tracé prévu par CST devra être 
soumis à une étude d’impact envi-
ronnemental afin de s’assurer que 
«les aspects écologiques sont suf-
fisamment pris en compte». L’au-
torisation de construire sera déli-
vrée par la Confédération, mais les 
cantons seront évidemment impli-
qués pour déterminer les empla-
cements des plateformes – dix sont 
prévues le long du parcours – et les 
tracés dans leurs plans directeurs. 
Les communes également. Deux 
d’entre elles, Boningen et Wolfwil 
(SO), ont d’ailleurs émis un préavis 
négatif lors de la préconsultation. 
Elles s’inquiètent des effets sur les 
nappes phréatiques.

CST se réjouit de la décision du 
Conseil fédéral à propos de ce qu’il 
qualifie de «projet de génération». 
Il estime que son système de 
transport de marchandises absor-
bera plus de 90% des marchan-
dises qui devraient, sans lui, être 
acheminées par la route. Il est 
aussi écologique, car les véhicules 
et les ascenseurs seront mus à 
l’électricité d’origine renouve-
lable à 100%. Il devrait économi-
ser «jusqu’à 80% de CO2 par tonne 
de marchandises transportées» 
et «soulager les villes jusqu’à 30% 
du trafic de livraison et 50% des 
émissions sonores», pronostique 
CST. Un concept de recyclage et 
d’élimination des déchets ambi-
tieux l’accompagne. La ligne Här-
kingen-Zurich devrait être opéra-
tionnelle en 2030 déjà,  un 
calendrier qui paraît cependant 
très ambitieux. n

Oui de principe au projet 
de cargo souterrain
TRANSPORTS  Le Conseil fédéral 
va créer les bases légales permet-
tant au consortium privé CST de 
préparer sa ligne de fret entière-
ment enterrée. Mais il assortit son 
feu vert de nombreuses exigences

Contre-projet à 
l’initiative  
«Non à l’élevage 
intensif»
La dignité animale 
doit être mieux 
protégée, estime 
mercredi le 
Conseil fédéral. 
Mais interdire 
l’élevage intensif 
va trop loin. Le 
gouvernement 
rejette l’initiative 
«Non à l’élevage 
intensif» et 
propose un 
contre-projet 
direct. Il soutient 
l’objectif principal 
du texte lancé par 
la présidente de la 
Fondation Franz 
Weber, Vera 
Weber, et propose 
d’inscrire dans la 
Constitution des 
critères sur le 
bien-être des 
animaux de rente. 
ATS
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«La dynamique existe 
parfois depuis 
longtemps au sein  
du couple, mais  
une vulnérabilité 
supplémentaire ou  
le passage à la retraite 
peuvent faire basculer 
l’équilibre»
DELPHINE ROULET SCHWAB, PROFESSEURE DE 
LA HAUTE ÉCOLE DE LA SANTÉ DE LA SOURCE

Oui à un mariage pour tous
Le mariage pour tous devrait être mis en place rapidement.  
Le Conseil fédéral soutient le projet d’une commission du 
National visant à ouvrir le mariage aux couples homosexuels 
sans régler l’accès à la procréation médicalement assistée. 
Comme la Commission des affaires juridiques, il estime qu’il 
faut procéder par étapes et ne régler d’abord que les éléments 
indispensables à l’ouverture du mariage à tous les couples. Les 
couples qui ont déjà conclu un partenariat enregistré devraient 
pouvoir le convertir en mariage rapidement et sans formalités 
excessives. En revanche, pour le Conseil fédéral, l’accès des 
couples homosexuels à la procréation médicalement assistée 
soulève d’importantes questions juridiques et sociétales qu’il 
faut étudier de plus près dans un contexte global. Un groupe 
interdisciplinaire d’experts est déjà en train de le faire. Il doit 
formuler des recommandations d’ici à l’été 2021. ATS
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